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OBJET : CONVENTION D'OCCUPATION DU 
DOMAINE PUBLIC DES LOCAUX DE LA CUISINE 
CENTRALE SIS 19 AVENUE DES MURS-DU-
PARC AVEC "LES MARMITES VOLANTES 
VINCENNES"

DÉCISION N° DM-23-278

EN DATE DU 05 JUILLET 2023

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 27 mai 2020 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

CONSIDÉRANT la demande de la société « LES MARMITES VOLANTES VINCENNES »; 
de bénéficier de la mise à disposition des locaux à usage de cuisine centrale sis 19 avenue, 
des Murs-du-Parc à Vincennes à compter du 1er juillet 2023 ;

D É C I D E

DE SIGNER avec la société « LES MARMITES VOLANTES VINCENNES », dont le siège 
est situé 103, avenue Philippe-Auguste à PARIS (75011), représentée par Madame Ariane 
DELMAS, Présidente, une convention d’occupation du domaine public pour les locaux à usage 
de cuisine centrale sis 19, avenue des Murs-du-Parc à Vincennes.

Le montant de la redevance trimestrielle est fixé à 15 000 € (quinze mille euros), 
(chauffage inclus) plus les charges et le coût des visites de maintenance préventives des 
matériels s’élevant à 7 205 € (sept-mille-deux-cent-cinq euros) TTC pour l’année 2023 et 
10 807,10 € (dix-mille-huit-cent-sept euros et dix centimes) TTC pour l’année 2024.

D’INSCRIRE cette recette au budget communal aux chapitre et article 
correspondants.

Pour extrait conforme,

L'Adjoint au maire chargé de l'administration 
générale, de la sécurité publique et des affaires 

patriotiques,

Signé

Eric BENSOUSSAN
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